
Zones urbaines
Uc - Zone urbaine de moindre densité

Uv - Zone urbaine de sédentarisation 
des gens du voyage

Ux - Zone d'activités

Uxa - Zone réservée aux activités 
industrielles, artisanales et de service

Zones naturelles
N - zone naturelle protégée

Espace Boisé Classé

Emplacements réservés
Emplacement réservé

Autres éléments de zonage
Périmètre des secteurs affectés par le bruit

Plan d'Exposition au Bruit. 
Périmètre LDEN zone D
Tracé indicatif d'après plan au 1/25000

Canalisations de gaz. Tracés indicatifs
DN 200

Périmètres IRE 35m, ELS 55m et PEL 70m

DN 250

Périmètres IRE 50m, ELS 75m et PEL 100m

DN 300

Périmètres IRE 65m, ELS 95m et PEL 125m

Au titre de l'article L.151-41, 5° du CU :
Périmètre d'Attente d'un Projet d'Aménagement 
Global (PAPAG), instaurant, pour une durée de 
5 ans à compter de la date d'approbation de la 
modification n°7 du PLU, une interdiction de 
construire pour les constructions et 
installations dont la surface de plancher est 
supérieure ou égale à 50 m²
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